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L E S  É T A P E S  C L É S

Pour garantir la qualité de l’information et la meilleure orientation des publics,
Soliguide anime deux campagnes annuelles de mise à jour de la base de données.

Au cours de ces campagnes, toutes les structures référencées sont invitées à vérifier leurs
informations. Les structures qui ne mettent pas à jour leurs fiches passent hors ligne donc non visibles
par les utilisateurs

Pourquoi ?

Juin - Juillet

Novembre - Décembre 

Quand ?

Les structures peuvent ajouter les informations temporaires
pour chacune des périodes respectives & les plans spécifiques
(canicule, grand froid, etc).



Les mails de mise à jour1111
Un mail, de la part de Soliguide, est envoyé en novembre et en juin pour vous inviter à mettre à jour vos informations pour les
congés annuels. 
Dans ce mail, vous trouverez un lien vers le formulaire de mise à jour.

Vous pouvez également accéder au formulaire depuis le compte de votre organisation.
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M I S E  À  J O U R
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Si vous avez plusieurs lieux rattachés à votre organisation,
vous devez les mettre à jour un à un. 
Trois options s’offrent à vous : 

1.Vous mettez directement à jour les informations,
cliquez sur “je mets à jour ma structure” 

2.Vous n’avez aucun changement prévu, cliquez sur
“je n’ai pas de changement à faire” 

3.Vous n’avez pas encore d’information sur les
changements prévus, cliquez sur “je n’ai pas encore
la visibilité sur cette période”

Dans le cas où vous n’avez pas encore d’information sur les
changements prévus, vous pouvez indiquer une date de rappel.

Formulaire de mise à jour2222
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Il suffit de suivre les étapes indiquées. Commencez par indiquer si votre
structure ferme.

Si oui, indiquez la raison (ex. congés d’été) ainsi que la date de
début (inclus) et date de fin (inclus). 

Fermetures temporaires3333
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Indiquez ensuite si vos horaires généraux changent (les horaires de la structure et non des
services)

S’ils changent, indiquez les nouveaux horaires. Ils
remplaceront les horaires habituels affichés pendant la
période indiquée.

Horaires temporaires4444
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Fermeture des services5555
Indiquez ensuite si des changements auront lieu pour vos
services.

Si oui, indiquez une date de début et une date de fin
(inclus).
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Message temporaire6666
Afin de préciser aux utilisateurs des informations, vous pouvez ajouter un
message temporaire (information complémentaire, activité exceptionnelle,
événement etc.). Il sera visible sur un bandeau sur la fiche en ligne. 
Les bandeaux d’informations temporaires changent de couleur en fonction des
échéances.
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Et voilà !7777
Vous pouvez voir l’aperçu de votre fiche à la fin du formulaire. Vous pouvez toujours modifier ces
informations en cliquant sur “modifier ma mise à jour saisonnière”. 

Si vous avez d’autres fiches, vous pouvez poursuivre la mise à jour en cliquant sur “mettre à jour
mes autres fiches”.

N’oubliez pas de bien relire toute la fiche pour vérifier que les informations affichées sont
exactes et à modifier les éléments datés qui ne sont plus à jour. 
N’oubliez pas de bien relire toute la fiche pour vérifier que les informations affichées sont
exactes et à modifier les éléments datés qui ne sont plus à jour. 



Besoin d’aide ?

Des tutoriels sont disponibles pour vous aider. Pour les retrouver, cliquez
en haut à droite sur « Mon compte », puis dans le menu déroulant sur
« Aide et tutoriel ».

Sur la page « Aide et tutoriel », vous pourrez également vous inscrire à des
webinaires dédiés. Vous pourrez ainsi découvrir l'ensemble des
fonctionnalités et poser toutes vos questions. 

Des questions ou des suggestions d’amélioration ?
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8888
Contactez nous !

Via le chat sur Soliguide.fr, en bas à droite cliquez sur la
bulle orange.

Via le formulaire de contact, sur Soliguide.fr en
haut « Contact ».

http://www.soliguide.fr/
http://www.soliguide.fr/
http://www.soliguide.fr/
http://www.soliguide.fr/
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